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Complexification des démarches pour les entreprises de services auprès des personnes âgées
dépendantes et des personnes handicapées, reconnaissance d'un statut pour les écoles
supérieures d'art : Hervé FERON a déposé deux nouvelles Questions Ecrites pour interpeller
les ministres en charge de ces dossiers, que vous pouvez retrouver ici :

 

Question Ecrite à la Ministre de la famille sur la complexification des démarches pour les
entreprises de services auprès des personnes âgées dépendantes et des personnes
handicapées

 

M. Hervé Féron attire l’attention de Mme la Secrétaire d'État chargée de la Famille, de l'Enfance, des Personnes
âgées, et de l'Autonomie sur l’activité des structures – entreprises et associations – œuvrant auprès des personnes
âgées dépendantes et des personnes en situation de handicap. A l’heure actuelle, pour que ces structures
puissent travailler, un agrément est délivré par les Directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l'emploi (DIRRECTE), après consultation du président du conseil départemental.
L’Etat se charge donc directement de la procédure d’instruction. Or, à compter de la publication du Projet de loi
relatif à l'adaptation de la société au vieillissement, prévue courant 2016, le régime de l’agrément délivré par les
DIRRECTE sera supprimé au profit d’un régime unique d’autorisation / habilitation délivré par les conseils
départementaux. C’est ce qui est prévu à l’article 32 bis du Projet de loi, rajouté suite à l’adoption d’un
amendement des rapporteurs MM. LABAZEE et ROCHE en première lecture au Sénat. Tout récemment, à
l’occasion de la deuxième lecture de ce Projet de loi à l’Assemblée nationale, le Gouvernement a fait adopter un
amendement qui modifie substantiellement la teneur de l’article 32 bis, sans toutefois revenir sur la suppression
de l’agrément, qui est donc validée. Or, cette suppression soulève certaines interrogations parmi les structures
concernées par la mesure. En particulier, ces dernières craignent les impacts délétères pour les conseils
départementaux suite à un éventuel retrait des services déconcentrés de l’Etat. En supprimant le régime de
l’agrément sans compensation financière, il y aurait vraisemblablement une augmentation du coût de gestion du
dispositif d’autorisation pour les conseils départementaux, ainsi que de la prise en charge de la dépendance des
personnes âgées et de celles en situation de handicap. Ainsi la Fédération du service aux particuliers (Fédésap)
estime-t-elle l’augmentation du budget alloué à l’Allocation personnalisée autonomie (APA) à 287 millions
d’euros par an. En ces temps de difficultés budgétaires, les conseils départementaux auraient ainsi encore plus de
mal à assurer leur mission de mise en œuvre de politiques de solidarité. M. Hervé Féron souhaiterait donc savoir si
cette nouvelle mesure sera accompagnée d’une compensation financière. Par ailleurs, ces structures pointent un
risque d’inégal accès à des services de qualité sur l’ensemble du territoire. En effet, en supprimant le régime de
l’agrément, le seul disposant d’un cahier des charges national assurant une certaine homogénéité sur le territoire,
on laisserait aux seuls conseils départementaux la capacité de décider les structures à opérer ou non. Au vu de
ces éléments, et alors même qu’une partie de la société civile commence à se mobiliser aux côtés des structures
agréées en appuyant leurs revendications, M. Hervé Féron estime préférable de conserver le régime actuel de
l’agrément délivré par les DIRRECTE. Si cette solution n’était pas retenue, il souhaiterait savoir quelles sont les
garanties prévues par le Gouvernement, d’une part pour préserver le budget « solidarité » des départements,
d’autre part pour garantir un égal accès aux services de ces structures agréées pour les citoyens français sur
l’ensemble du territoire.
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Question Ecrite à la Ministre de la Culture sur la nécessité de reconnaître les établissements supérieurs d'art avec
un véritable statut

M. Hervé Féron attire l’attention de Madame la ministre de la Culture et de la Communication sur la nécessaire
réforme de l’enseignement artistique. Actuellement, les écoles d’art, de design et de communication ont un statut
d’Etablissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) ou celui d’Etablissement Public Administratif (EPA),
selon qu’elles sont territoriales ou nationales. Or, selon la Coordination Nationale des Enseignants et des Ecoles
d’Art (CNEEA), le fait que ces établissements dépendent de la fonction publique territoriale ou nationale réduit
leurs possibilités de développement. Sans remettre en question leur autonomie, il s’agirait de les faire évoluer vers
de véritables structures d’enseignement supérieur artistique, afin qu’ils accèdent à une véritable reconnaissance
et gagnent en attractivité au plan national. En premier lieu, il s’agit de doter les enseignants en EPCC d’un
véritable cadre statutaire, comparable avec celui de leurs pairs universitaires ou architectes. Ainsi reconnaîtrons-
nous l’excellence du travail accompli par ces enseignants, qui font de ces endroits des lieux d’innovation et de
création tout en s’inscrivant dans un projet de développement territorial. Le chantier du statut des enseignants en
EPCC semble en bonne voie du fait de la publication en avril dernier d’un rapport « évaluant les conditions
d’alignement du statut des enseignants des écoles territoriales d’art sur celui des enseignants des écoles
nationales d’art ». Il s’agira ensuite, comme le préconisait un rapport du Sénat en 2002, de faire évoluer le statut
des EPCC vers un véritable enseignement supérieur de l’art, afin qu’elles puissent s’inscrire dans la réforme
européenne Licence-Master-Doctorat. Il est donc regrettable que le Projet de loi relatif à la liberté de création, à
l’architecture et au patrimoine (LCAP) ne fasse que peu de propositions concernant les EPCC, à l’exception de
son article 16 qui clarifie et complète les missions qui leur sont imparties. Si les idées de créer un système
d’accréditation sur le modèle de l’enseignement supérieur et de la recherche, ou encore d’étendre le régime de
sécurité sociale étudiante aux élèves de ces écoles, sont intéressantes, le Projet de loi LCAP aurait surtout pu être
l’occasion de faire évoluer le statut des personnels et des établissements. Certaines des propositions du CNEEA
sont à ce titre intéressantes, comme celle de prévoir une place pour les représentants de ces écoles dans les
sections du Conseil National de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche (CNESER), ou encore de
reconnaître les spécificités des écoles d’art au sein du Conseil National des Universités (CNU). M. Hervé Féron
souhaiterait donc connaître la stratégie du Gouvernement pour construire une politique d’enseignement supérieur
artistique de la création.
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